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Chères joueuses, chers joueurs, 

 

C’est avec plaisir que nous vous souhaitons la bienvenue pour cette 61ème édition 
de la Grande Semaine du Golf d’Hardelot. Nous fêterons le 42ème Grand Prix des 
Crocodiles, qui aura lieu du Dimanche 28 Juillet au Dimanche 4 Août, sur le Golf 
des Pins et le Golf des Dunes (à noter que la Coupe du Président se jouera sur le 
Golf des Pins pour les joueurs de la 1ère Série et sur le Golf des Dunes pour les 
joueurs des 2ème et 3ème Séries). Grand moment de fête et de retrouvailles, nous 
mettrons en place différentes animations pour tous. 

Vous trouverez ci-dessous le Règlement de cette Grande Semaine 2024, inspiré des 
Grands Prix de la Fédération Française de Golf, ainsi que les règles locales déjà 
inscrites sur les calendriers des compétitions. Vous y trouverez aussi les membres 
de la Commission Sportive qui seront habilités à résoudre les difficultés que vous 
pourriez rencontrer sur le terrain ainsi qu’un rappel des Règles Locales. 

Pour le plaisir de tous, nous nous permettons de vous rappeler certaines parties de 
l’étiquette qui permettront à chacun de profiter pleinement des parcours et des 
compétitions : 

- Combattez le jeu lent en appliquant le « Ready to Play » : suivez la 
partie qui vous précède et ne gênez pas celle qui vous suit 

- Replacez vos divots 
- Relevez les pitches que vous rencontrez sur les greens, en 

particulier les vôtres et aussi ceux des autres 
- Ratissez les bunkers (il n’est pas très agréable de se trouver dans 

une trace de pas, vous en conviendrez) 
- Soyez présents sur le tee de départ au plus tard 10 minutes avant 

l’horaire 

C’est un rappel récurrent mais néanmoins nécessaire afin que chacun puisse 
profiter dans les meilleures conditions. Nous vous espérons nombreux cette année 
et que vous profiterez tous ensemble de cette Grande Semaine !  
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Calendrier et Formules de Jeu 

Date Parcours Formule de Jeu Compétition 
Dimanche 28 Juillet Pins Simple 1ère Série Coupe du Président 
Dimanche 28 Juillet Dunes Simple 2ème et 3ème Séries Coupe du Président 

Lundi 29 Juillet Dunes 4 BMB Coupe des Mousses 
Mardi 30 Juillet Pins Simple Coupe Level & Louasse 

Mercredi 31 Juillet Dunes Chapman Coupe Seafood Paradise 
Jeudi 1ère Août Pins Simple Coupe Marcel Baey 
Vendredi 2 Août Dunes Greensome Coupe Prestige Snab-Audi 
Samedi 3 Août Pins Simple Coupe Agence Coutheillas 

Dimanche 4 Août Dunes Scramble à 2 Coupe Double Ace Cup 

 

Critères d’inscription 

La licence et le certificat médical / questionnaire de santé doivent être enregistrés 
auprès de la Fédération Française de Golf avant la date de clôture des inscriptions, 
faute de quoi la saisie du score du joueur sera bloquée sur l’outil de la Fédération. 

Pour les doubles, les personnes ayant un index supérieur à 26,4, verront celui-
ci ramené à 26,4. 

Pour les compétitions en simple, la limite d’index est fixée à 36, celui-ci sera 
ramené à 26.4, sauf pour la Coupe du PRESIDENT ouverte à la 3ème série. 

En cas de dépassement, la Commission Sportive se réserve le droit d’établir un cut 
de handicap pour les joueurs non-membres de l’Association Sportive d’Hardelot. 

Afin de gérer au mieux l’organisation des départs, toute personne se scratchant la 
veille d’une compétition après 9h00 demeurera redevable du droit de jeu. Celle-ci 
ne pourra participer aux compétitions suivantes qu’après s’en être acquittée. 

La clôture des inscriptions interviendra au plus tard le dimanche 21 juillet. 

 

Formules de Jeu 

Les Simples se joueront en stroke-play pour les joueurs de 1ère Série et en 
stableford pour les joueurs de 2ème Série.  

- 1ère Série Messieurs jusqu’à 15,4, départ des boules blanches 
- 1ère Série Dames jusqu’à 15,4, départ des boules bleues 
- 2ème Série Messieurs de 15,5 jusqu’à 26,4, départ des boules jaunes 
- 2ème Série Dames de 15,5 jusqu’à 26,4, départ des boules rouges 

Vous pourrez choisir vos créneaux de départs pour chaque compétition. Dans une 
démarche sportive, les départs de la dernière compétition en simple (Agence 
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Coutheillas) se feront dans l’ordre des résultats pour les 6 meilleurs joueurs de 
chaque série. 

 

En simple, l’utilisation de la voiturette n’est pas autorisée pour les joueurs non-
titulaires d’un certificat médical (merci de déposer à l’Association Sportive avant 
les compétitions). Seul l’utilisateur de la voiturette peut y déposer son sac.  

En double, la voiturette est autorisée. 

On ne place pas la balle. 

 

Classement et Remise des Prix 

Le Brut prime le Net.  

Pour pouvoir participer au Grand Prix des Crocodiles, chaque joueur devra 
participer aux 4 compétitions en simple. A l’issue de chaque compétition, en cas 
d’égalité, le départage se fera sur le meilleur retour. En cas de nouvelle égalité, le 
départage se fera sur les meilleurs 6 derniers trous. Si une nouvelle égalité est 
constatée, le départage se fera sur les meilleurs 3 derniers trous. 

Les remises des prix auront lieu à 20 heures. Le lieu sera précisé sur le site de 
l’Asso et sur les cartes de score. Seules les personnes présentes recevront leur prix. 
En cas d’absence, la personne suivante recevra le prix. 

 

Membres de la Commission Sportive 

Président : Olivier Tahon 

Membres : Caroline Moreau, Karl Schuler, Christian Moreau, François Courtin, 
Philippe Fontaine. 
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Rappel des Règles Locales 

Limites du parcours 

Le parcours est délimité par : 

- Les murs et les clôtures des propriétés privées bordant le parcours 
- Les piquets blancs et / ou les lignes blanches ; les lignes prévalent sur les 

piquets 

Si une balle est perdue ou hors limite, le joueur doit appliquer la règle 18.2b 

Zones à pénalité (règle 17) 

Les zones à pénalité frontales et latérales sont identifiées ou délimitées par des 
piquets et /ou des lignes de couleurs : 

- Jaune pour les zones à pénalité frontales (2 options de dégagement prévues 
par la règle 17.1d) 

- Rouge pour les zones à pénalité latérales (3 options de dégagement prévues 
par la règle 17.1d) 

Obstructions inamovibles (règle 16) 

- Les constructions sur le terrain (banc, abris, bois délimitant les chemins) 
- Les chemins goudronnés, empierrés et en terre 
- Les têtes d’arrosage fixes 
- L’ensemble arbre-tuteur 
- Les traverses de chemin de fer (trous 3 et 11 parcours des Dunes) 

Terrain en réparation (règle 16.1) 

- Délimités par des piquets et / ou des lignes bleues et / ou des lignes blanches 
au sol 

- Les drains effondrés et / ou gravillonnés 
- Les marques d’engins au sol 
- Rejets d’animal fouisseur (uniquement pour le lie de la balle) 

Pénalité de 2 coups pour infraction aux règles locales 

En cas de doute sur la procédure, n’hésitez pas à jouer une 2ème balle en 
application de la règle 20.LC 3 

 


